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(54) Ensemble de conditionnement et d’application d’un produit liquide

(57) Ensemble de conditionnement et d'application
(1) d'un produit liquide (P) comprenant :
un réservoir (2) d'axe (X), contenant ledit produit, et pré-
sentant une ouverture (8) ;
des moyens amovibles (5) pour obturer de manière
étanche ladite ouverture ; un organe d'application (10)
monté à l'intérieur du réservoir, et comportant une ex-
trémité formant une surface d'application (15), mobile
axialement entre une première position (Q2) dans la-
quelle elle émerge à l'extérieur du réservoir au travers
de ladite ouverture (8), en vue de l'application du pro-
duit, et une seconde position (Q1) dans laquelle ladite
surface d'application (15) est contenue de manière
étanche à l'intérieur du réservoir (2), ledit organe d'ap-
plication (10) comprenant au moins un bloc formé d'un
matériau absorbant, susceptible d'être comprimé. Selon
l'invention, des moyens (17), élastiquement compressi-
bles, forment un support pour ledit organe d'application
(10), lesdits moyens formant support (17) présentant
une compressibilité supérieure à la compressibilité de
l'organe d'application (10).
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Description

[0001] La présente invention a trait à un ensemble de
conditionnement et d'application d'un produit de consis-
tance liquide. L'invention est tout particulièrement des-
tinée au conditionnement et à l'application de produits
cosmétiques tels que des fonds de teint liquides, des
vernis à ongles, des rouges à lèvres, des huiles éven-
tuellement gélifiées, des crèmes, des lotions, des trai-
tements capillaires, etc.. Des applications dans des do-
maines autres que cosmétiques peuvent être égale-
ment envisagées, notamment dans le domaine de la
dermopharmacie ou dans les domaines des colles, des
correcteurs d'écriture, des détachants ménagers, etc..
Des produits liquides, dont la viscosité est comprise en-
tre celle de l'eau et d'une huile, voire d'une crème ou
d'une lotion gélifiée sont particulièrement adaptés pour
être distribués selon la présente invention.
[0002] Il existe des dispositifs de type tampons déta-
cheurs constitués d'un réservoir de produit surmonté
d'un col au sommet duquel est disposé un applicateur
sous forme d'un tampon de mousse que l'on applique
sur une surface à traiter, par exemple sur la peau ou sur
un tissu. Le tampon applicateur étant confiné dans la
partie haute du col. Le chargement en produit de celui-
ci nécessite de le retourner et de presser sa surface
d'application plusieurs fois sur le support à traiter afin
de "pomper" et de le charger en produit avant de procé-
der à son application, la pression exercée sur l'applica-
teur, provoquant l'ouverture d'une valve qui, en position
fermée, isole l'applicateur du produit. En effet ces appli-
cateurs, contenant généralement des formules volati-
les, se dessèchent souvent rapidement pendant la pé-
riode de stockage provoquant la formation d'une croûte
sur l'applicateur.
[0003] Pour d'autres produits, de type cirage, le tam-
pon applicateur est isolé du produit au moyen d'une val-
ve, ce qui accélère encore le dessèchement de l'appli-
cateur, le rendant parfois inutilisable après une longue
période d'inutilisation, ou nécessitant des opérations de
nettoyage préalablement à toute nouvelle utilisation.
[0004] On connaît par ailleurs des applicateurs sous
forme d'un bloc de mousse que l'on trempe dans le pro-
duit à appliquer puis, après essorage, soit sur le col du
flacon, soit au travers d'un essoreur élastique, que l'on
applique sur le support à traiter. L'applicateur est géné-
ralement solidaire du bouchon. Le dosage du produit à
appliquer par imprégnation de l'applicateur est difficile
à ajuster d'un produit à l'autre, en fonction la rhéologie
variable des produits. Par ailleurs, son utilisation reste
toutefois délicate dans certaines circonstances, dans
les transports publics par exemple, en raison du carac-
tère indépendant de l'applicateur et du réservoir, ce qui
implique dans ces conditions d'utilisation de tenir le ré-
cipient droit dans une main, et de procéder à l'applica-
tion du produit avec l'autre.
[0005] La demande de brevet EP-A-0 912 323, au
nom de la demanderesse, décrit un ensemble d'appli-

cation de produit cosmétique, notamment sous forme
d'un bloc de produit solide, délitable, comportant une
enveloppe ouverte à l'une de ses extrémités. Cet en-
semble comporte, en outre, un support sur lequel est
monté le produit, ledit support étant mobile axialement
à l'intérieur de l'enveloppe, des moyens d'entraînement
étant prévus pour régler la hauteur du support à l'inté-
rieur de l'enveloppe. Des moyens d'actionnement, ac-
cessibles depuis un fond de l'enveloppe, sont destinés
à commander les moyens d'entraînement. Des moyens
élastiques permettent, sous l'effet d'une pression exer-
cée sur une surface d'application du produit, de façon
sensiblement axiale, un déplacement relatif du produit
dans l'enveloppe, à l'encontre d'une force de rappel
exercée par les moyens élastiques. Cette réalisation
n'est pas adaptée à l'application d'un produit de consis-
tance liquide à visqueuse.
[0006] La demande de brevet EP-A-0 872 193, éga-
lement au nom de la demanderesse, décrit un ensemble
d'application d'un produit liquide comprenant un réser-
voir pour le produit. Il présente un col dont un bord libre
définit une ouverture, des moyens amovibles pour ob-
turer de manière étanche ladite ouverture étant prévus.
Un applicateur sous forme d'un bloc de mousse à cel-
lules ouvertes ou semi-ouvertes, apte à se charger en
produit par pompage, est monté à l'intérieur du col. Cet
applicateur comporte une première extrémité en com-
munication liquide permanente avec le produit à l'inté-
rieur du réservoir, et une seconde extrémité opposée à
ladite première extrémité, ladite seconde extrémité for-
mant une surface d'application. La surface d'application
est mobile axialement entre une première position dans
laquelle la surface d'application émerge à l'extérieur du
col au travers de ladite ouverture, en vue de l'application
du produit, et une seconde position dans laquelle ladite
surface d'application est contenue à l'intérieur du réser-
voir. Le déplacement de la première position vers la se-
conde position de la surface d'application est effectué
par une poussée élastique à l'encontre d'un moyen de
bouchage, un déplacement de la surface d'application
de la seconde position vers la première étant effectué
par enlèvement dudit moyen de bouchage.
[0007] Aussi, la demanderesse a constaté que cer-
tains matériaux formant l'organe d'application se dété-
riorent, notamment lorsqu'ils sont exposés pendant une
période prolongée à ladite poussée élastique. D'autre
part, la demanderesse a constaté qu'il était souhaitable
d'améliorer l'ajustement de la dose de produit à appli-
quer en fonction de la rhéologie du produit, sans provo-
quer un écoulement de produit en excès, risquant de
souiller le col du réservoir.
[0008] Aussi, est-ce un des objets de l'invention que
de perfectionner l'ensemble de conditionnement, objet
de la demande de brevet EP-A-0 872 193, notamment
en limitant la compression de l'organe d'application en
position sortie (équivalente à la position d'utilisation) par
des moyens formant support, en dosant son débit, et
ceci sur une course déterminée de décompression,
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pour une bonne utilisation.
[0009] C'est un autre objet de l'invention que de four-
nir un ensemble de conditionnement et d'application,
dans lequel l'organe d'application peut être alimenté par
un dosage, ajustable à la nature du produit, et ceci, no-
tamment de manière constante.
[0010] C'est encore un autre objet de l'invention que
de fournir un système présentant une grande autonomie
d'application, de sorte qu'il n'est pas toujours nécessai-
re de maintenir l'organe d'application en contact avec le
produit pendant l'application.
[0011] C'est encore un autre objet de l'invention que
de fournir un système conférant une grande douceur à
l'application.
[0012] C'est encore un autre objet de l'invention que
de fournir un système permettant la résorption du pro-
duit en excès vers l'intérieur de l'ensemble, sans qu'il
ne se produise de coulures de produit vers l'extérieur,
et assurant la propreté de l'applicateur lors de l'utilisa-
tion, grâce à une compression maîtrisable de l'organe
d'application, soit lors de l'utilisation, soit à la fermeture
de l'ensemble.
[0013] D'autres objets apparaîtront, de manière plus
détaillée, dans la description qui suit.
[0014] Selon l'invention, ces objets sont atteints en
réalisant un ensemble de conditionnement et d'applica-
tion d'un produit, notamment liquide, comprenant : un
réservoir d'axe longitudinal, contenant ledit produit, et
présentant une ouverture ; des moyens amovibles pour
obturer, de manière étanche, ladite ouverture ; un orga-
ne d'application monté à l'intérieur du réservoir, et com-
portant une première extrémité susceptible d'être im-
prégnée par le produit, et une seconde extrémité oppo-
sée à ladite première extrémité, ladite seconde extrémi-
té formant une surface d'application, mobile axialement
entre une première position dans laquelle la surface
d'application émerge à l'extérieur du réservoir au travers
de ladite ouverture, en vue de l'application du produit,
et une seconde position dans laquelle ladite surface
d'application est contenue de manière étanche à l'inté-
rieur du réservoir, ledit organe d'application comprenant
au moins un bloc formé d'au moins un matériau absor-
bant, susceptible d'être comprimé au moins en partie,
notamment lors de l'application du produit, ou lorsque
l'applicateur est dans ladite seconde position.
[0015] Selon l'invention, des moyens, élastiquement
compressibles, forment un support pour ledit organe
d'application, lesdits moyens formant support présen-
tant une compressibilité supérieure à la compressibilité
de l'organe d'application.
[0016] Avantageusement, et selon la présente inven-
tion, l'organe d'application et les moyens formant sup-
port sont choisis de sorte que lorsqu'une pression adé-
quate est exercée sur l'organe d'application en direction
des moyens formant support, la compression maximale
des moyens formant support est obtenue avant d'obte-
nir la compression maximale de l'organe d'application.
[0017] En pratique, on obtient de bons résultats lors-

que la compressibilité des moyens formant support est
environ 2 fois à environ 4 fois supérieure à la compres-
sibilité de l'organe d'application.
[0018] Ainsi, en d'autres termes, lorsqu'on effectue le
passage de la surface d'application, de la première po-
sition vers la seconde position suivant une course don-
née, la hauteur initiale des moyens formant support di-
minue, par exemple, d'environ de 2/3 à 4/5 de la course
totale, la hauteur initiale de l'organe d'application dimi-
nuant d'environ 1/3 à 1/5 de ladite course.
[0019] Selon un mode de réalisation, les moyens for-
mant support peuvent être constitués d'un élément dis-
tinct de l'organe d'application. Dans ce cas, les moyens
formant support sont constitués, par exemple, d'un élé-
ment formant ressort, notamment en métal ou en plas-
tique.
[0020] Selon un autre mode de réalisation particuliè-
rement préféré, les moyens formant support sont cons-
titués d'au moins un bloc d'un matériau élastiquement
déformable, notamment un bloc de mousse, de préfé-
rence à cellules ouvertes ou semi-ouvertes.
[0021] Avantageusement, le (ou les) bloc(s) de maté-
riau élastiquement déformable formant support est
(sont) solidaire(s) de l'organe d'application.
[0022] Selon un mode de réalisation avantageux, l'or-
gane d'application est rendu solidaire des moyens for-
mant support par collage, soudage, « crimping » ou par
tout autre moyen approprié.
[0023] Le cas échéant, les moyens formant support
peuvent être constitués d'un empilement d'au moins
deux blocs de matériau élastiquement déformable, ledit
empilement présentant une compressibilité croissante
en direction du réservoir.
[0024] Selon un aspect particulièrement intéressant
de l'invention, les moyens formant support sont consti-
tués d'au moins une portion dudit organe d'application,
configurée de manière à présenter une compressibilité
plus importante que celle du reste de l'organe d'appli-
cation. Dans ce cas, ladite portion peut être constituée
d'une zone de plus faible section transversale, relative-
ment à la section transversale du reste de l'organe d'ap-
plication.
[0025] Ainsi, la différence de compressibilité entre
l'organe d'application et les moyens formant support
peut résulter de la présence d'un renfoncement formé
par ledit organe d'application sur au moins une partie
de sa périphérie.
[0026] Alternativement, la différence de compressibi-
lité entre l'organe d'application et les moyens formant
support peut résulter de la présence d'un évidement
central formé par ledit organe d'application, et s'éten-
dant sur au moins une partie de la hauteur dudit organe
d'application.
[0027] En particulier, la forme dudit renfoncement ou
de l'évidement des moyens formant support peut être
variable (progressive ou dégressive), en fonction de son
niveau axial.
[0028] Avantageusement, l'organe d'application est
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traversé par au moins un passage, notamment sous for-
me d'une ou plusieurs fentes, ou d'un canal fin, débou-
chant de préférence sur la surface d'application, de ma-
nière à augmenter la capacité de dosage et le débit du
produit. Lorsqu'on réalise plusieurs fentes, celles-ci
peuvent être disposées en forme de croix ou en forme
d'étoile.
[0029] De préférence, l'organe d'application et les
moyens formant support sont disposés à l'intérieur d'un
logement, formé en partie à l'intérieur d'un col du réser-
voir, ledit logement étant en communication avec le ré-
servoir. Avantageusement, ce logement est de forme
cylindrique ou tronconique, notamment évasée vers
l'extérieur. Il peut présenter, par exemple, une section
transversale circulaire, ovale, rectangulaire ou polygo-
nale.
[0030] Selon un autre mode de réalisation, le loge-
ment est séparé du réservoir par l'intermédiaire d'un élé-
ment perforé, notamment sous forme d'une grille, d'un
tamis ou d'une valve à ouverture unidirectionnelle en di-
rection de la surface d'application. L'élément perforé
peut comporter des passages aptes à retenir, par capil-
larité, une dose de produit. La dose de produit retenue
est susceptible d'être transférée, par compression du
réservoir, et/ou par aspiration par l'organe d'application,
sur la surface d'application via les moyens formant sup-
port.
[0031] Quant à la surface d'application, elle peut être
de profil concave, convexe, notamment sous forme d'un
dôme, ou en biseau simple ou double. La forme de la
surface d'application est choisie, notamment, en fonc-
tion de la nature du produit à appliquer et de l'endroit à
traiter. Aussi, pour un applicateur de vernis à ongles, on
choisira une forme en biseau, tandis que pour l'applica-
tion d'une crème hydratante pour le visage, la forme
d'un dôme est plus adaptée.
[0032] Selon un autre aspect intéressant de l'inven-
tion, l'organe d'application est formé, au moins en partie,
d'un bloc d'un matériau élastiquement compressible,
notamment d'un bloc de mousse à cellules ouvertes ou
semi-ouvertes ou tout autre matériau spongieux. L'or-
gane d'application peut comprendre, au voisinage de sa
surface d'application, un fritté, une mousse rigide, un
élément perforé, notamment un tissé, un non-tissé un
feutre ou une trame. Avantageusement, lorsque cette
partie est constituée d'un matériau fritté, celle-ci peut
être choisie notamment parmi les frittés de chlorure de
polyvinyle, d'éthylène vinyle acétate, de polyéthylène,
de polyéthylène téréphthalate ou de polyamide.
[0033] De manière avantageuse, les moyens d'obtu-
ration amovibles de ladite ouverture sont aptes à pro-
voquer, lors de leur mise en place sur le réservoir, le
passage de la surface d'application de la première po-
sition vers la seconde position.
[0034] Ces moyens d'obturation, selon un mode de
réalisation, sont constitués par un bouchon vissé ou cla-
qué. Alternativement, les moyens d'obturation sont
constitués par un couvercle, articulé sur l'extrémité

ouverte du logement. Dans ce cas, avantageusement,
le couvercle est articulé sur l'extrémité ouverte à l'aide
d'une charnière-film.
[0035] Selon un aspect intéressant de l'invention, les
moyens d'obturation amovibles peuvent comporter un
profil interne apte à faire étanchéité avec l'extrémité
ouverte du logement, ledit profil interne pouvant présen-
ter, par ailleurs, une forme complémentaire à la forme
de la surface d'application. Ainsi, on peut obtenir un ap-
pui régulièrement reparti sur toute la surface d'applica-
tion avec une compression homogène du matériau la
constituant. Lors de l'expansion de la mousse de l'orga-
ne d'application, il se produit un pompage homogène de
produit par les cellules de la mousse en expansion. Lors
de l'appui de l'organe d'application sur le support à trai-
ter, ceci a pour effet une libération homogène du produit.
[0036] Selon un autre aspect de l'invention, les
moyens d'obturation comprennent un élément, notam-
ment sous forme d'un bloc de mousse apte, en position
fermée du réservoir, à venir en engagement avec la sur-
face d'application. Ce bloc de mousse peut être défor-
mable, et peut être imprégné d'un solvant approprié ou
d'un agent de conservation. Lors de la fermeture de l'en-
semble, l'appui dudit bloc de mousse sur l'organe d'ap-
plication s'effectue en douceur. Ceci permet d'éviter que
la surface d'application, notamment lorsque celle-ci est
fragile, ne soit abîmée, ce qui peut être le cas lorsqu'elle
est recouverte d'un revêtement de flocage. La présence
d'un solvant dans la mousse prévient le dessèchement
du produit sur la surface d'application. La présence d'un
agent de conservation dans la mousse prévient le dé-
veloppement de micro-organismes sur la surface d'ap-
plication ou la dégradation par oxydation du produit.
[0037] Lorsque l'organe d'application est une mous-
se, celle-ci peut être choisie parmi les mousses de po-
lyuréthanne, de polyéthylène, de chlorure de polyvinyle,
de polyéther, de polyester, de NBR (« natural rubber »),
de SBR (« synthetic rubber »).
[0038] Selon une disposition particulière de l'inven-
tion, l'organe d'application comporte une paroi latérale,
apte à former, au moins dans ladite seconde position de
la surface d'application, un contact sensiblement étan-
che avec une paroi interne délimitée par un logement,
dans lequel sont montés l'organe d'application et les
moyens formant support.
[0039] Avantageusement, la paroi latérale externe de
l'organe d'application est pourvue d'au moins une rai-
nure, longitudinale ou en hélice par exemple, de maniè-
re à améliorer le passage de reprise d'air, laquelle re-
prise d'air est permise également par la présence des
cellules ouvertes ou semi-ouvertes formant tout ou par-
tie de l'organe d'application. Cette rainure permet éga-
lement de résorber tout excès de produit s'accumulant
en surface lors du passage de la surface d'application
de la première (position d'application) à la seconde po-
sition (position rentrée).
[0040] Dans le même but, alternativement, la paroi la-
térale interne dudit logement peut présenter au moins
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une rainure longitudinale ou hélicoïdale. De préférence,
on réalise plusieurs rainures longitudinales reparties ré-
gulièrement sur la surface latérale interne du logement,
ou sur la surface latérale externe de l'organe d'applica-
tion.
[0041] Selon une disposition particulièrement avanta-
geuse, l'organe d'application peut être monté de maniè-
re amovible et repositionnable dans le réservoir. Cette
disposition permet soit le nettoyage de l'organe d'appli-
cation, soit son remplacement par un autre organe d'ap-
plication de nature différente.
[0042] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l'invention, la surface d'application peut être recou-
verte d'un flocage. Dans ce cas, le flocage, peut être
constitué de poils de différents diamètres, et/ou nature,
et/ou hauteur, ou d'un mélange de tels poils. La combi-
naison d'une mousse avec un revêtement de flocage sur
la surface d'application s'est avérée produire des résul-
tats tout à fait remarquables.
[0043] Avantageusement, l'organe d'application,
comporte des pores ou cellules ouvertes de taille
moyenne comprise entre 200 µm et 1,5 mm, et de pré-
férence entre 700 µm et 1 mm, et plus particulièrement
entre 0,1 mm et 0,5 mm.
[0044] Lorsque l'organe d'application est en mousse,
la nature de la mousse, la taille des cellules la consti-
tuant sont choisies en fonction de la rhéologie du maté-
riau à appliquer, en particulier sa viscosité, et sa tension
superficielle, et en fonction également du débit de sortie
souhaité du produit. Préférentiellement, l'organe d'ap-
plication comprend au moins 10% de cellules ouvertes
ou semi-ouvertes. On pourra donc, en fonction du pour-
centage de cellules ouvertes ou semi-ouvertes de l'or-
gane d'application, ajuster le débit de sortie du produit
en fonction de sa rhéologie.
[0045] Les moyens formant support jouent un rôle
prépondérant dans l'invention. En effet, les moyens for-
mant support déterminent, directement ou indirecte-
ment,

- la limitation du taux de compression de l'organe
d'application pour éviter une libération excessive du
produit contenu dans l'organe d'application ;

- l'ajustement du dosage et du débit du produit
pompé ;

- la facilité de passage de la surface d'application de
la première position vers la seconde ;

- l'ajustement de la douceur d'application .

[0046] Avantageusement, lorsque les moyens for-
mant support sont formés par un bloc de mousse, celle-
ci comporte des cellules ouvertes, de taille moyenne
comprise entre 50 µm et 3 mm, et de préférence com-
prise entre 700 µm et 2 mm, et plus particulièrement
comprise entre 0,1 mm et 1,5 mm. Dans ce cas, la
mousse peut être choisie, notamment parmi les mous-
ses de polyuréthanne, de polyéthylène, de chlorure de
polyvinyle, de polyéther, de polyester, de NBR (natural

rubber), de SBR (synthetic rubber).
[0047] Selon un mode de réalisation, le logement
dans lequel sont disposés l'organe d'application et les
moyens formant support est formé par un col, monté sur
le réservoir via un organe intermédiaire. Dans ce cas,
les moyens formant support sont montés sur l'organe
intermédiaire, par exemple par claquage, vissage, col-
lage, soudage ou « crimping » (rabattement à chaud
d'un bord thermoplastique), comme ceci sera explicité
par la suite, lors de la description de la figure 10e.
[0048] Le réservoir peut être constitué d'un corps
compressible. A cet effet le corps de réservoir peut être
formé d'un matériau souple ou semi-rigide, ou bien le
corps comporte au moins une portion élastiquement dé-
formable, par exemple de type« soufflet » ou de type «
membrane ». Une pression exercée sur cette portion
déformable permet de comprimer une partie au moins
de l'applicateur, pour augmenter la pression interne, fa-
vorisant ainsi l'acheminement d'une dose de produit
vers la surface d'application, soit directement depuis le
réservoir (en position tête en bas), soit depuis lesdits
moyens de rétention capillaire (en position tête en haut),
soit depuis les moyens formant support, lorsque ceux-
ci sont réalisés en matériau spongieux (en position tête
en haut).
[0049] Alternativement, le corps du réservoir peut être
formé par un tube déformable, dont le fond est fermé
par une ligne de soudure, tel qu'un tube classique en
aluminium ou en matériau thermoplastique compressi-
ble. Une pression exercée sur les parois souples du tu-
be favorise l'amélioration du chargement en produit de
l'organe d'application via les moyens formant support.
[0050] Généralement, quelle que soit la forme du ré-
servoir, il peut être réalisé en métal, verre, ou matériau
thermoplastique choisi, notamment, parmi les polyéthy-
lènes, les polypropylènes, les chlorures de polyvinyle et
les polyéthylènes téréphtalates.
[0051] Des moyens mobiles, de type bille ou masse-
lotte, peuvent être disposés à l'intérieur du réservoir, de
manière à favoriser l'homogénéisation du produit, éven-
tuellement casser sa thixotropie et à faciliter le charge-
ment de l'organe d'application.
[0052] Le fonctionnement de l'ensemble conforme à
l'invention est le suivant, Lorsque le bloc de mousse
comprimé de l'organe d'application et/ou des moyens
formant support se relâche, soit après une application,
soit à l'ouverture du capuchon qui peut le maintenir com-
primé, soit lors de toute autre phase de décompression,
celui-ci pompe du produit via les cellules ouvertes ou
semi-ouvertes qui le composent, de sorte que l'organe
d'application est toujours chargé en produit, et donc tou-
jours prêt pour une nouvelle application. En d'autres ter-
mes, selon l'invention, le chargement de l'organe d'ap-
plication en produit se fait essentiellement, par com-
pression/décompression de la partie compressible de
l'organe d'application et/ou des moyens formant sup-
port.
[0053] Ainsi, l'organe d'application à cellules ouvertes

7 8



EP 1 094 011 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ou semi-ouvertes, apte à pomper du liquide, sera tou-
jours chargé, voire saturé, en produit, et sera donc tou-
jours prêt à l'emploi. Le pompage du produit en lui-mê-
me est principalement hydraulique (par compression et
relâchement de la mousse).
[0054] En position d'application, le produit ne goutte
pas, même si l'organe d'application est saturé, grâce à
la résorption de produit mentionnée ci-dessus. L'appli-
cation est propre et peut être dosée à volonté. L'appli-
cation s'effectue en appliquant la surface d'application
sur le support à traiter. La restitution du produit se fait
par compression, au moins partielle du bloc compressi-
ble de l'organe d'application. En enfonçant plus ou
moins la surface d'application, on dose, de manière ap-
propriée, le produit déposé sur la surface. En effet, la
compressibilité des moyens formant support étant choi-
sie de sorte que la pression à exercer pour pouvoir ap-
pliquer une quantité donnée de produit, sans provoquer
l'écoulement d'un un excès de produit, soit inférieure à
la force nécessaire pour faire passer la surface d'appli-
cation de la première position (position d'application) à
la seconde (position rentrée). En d'autres termes, pour
éviter que, par une compression excessive de l'organe
d'application, il se produise une libération trop abondan-
te de produit, les moyens formant support entrent en ac-
tion, en compensant ladite compression excessive grâ-
ce à leur propre compressibilité qui est supérieure à la
compressibilité de l'organe d'application. Ceci est l'un
des principes élémentaires de l'invention. Une fois le
produit distribué, il reste à l'étaler de manière uniforme
sur le support à traiter.
[0055] Ainsi que mentionné précédemment, la pré-
sence d'un organe d'application et/ou de moyens for-
mant support compressibles permet, outre le pompage
de produit à chaque phase de décompression, de doser
la quantité de produit absorbé sur le support à traiter, et
d'ajuster son débit, lors de l'application, de manière con-
venable, selon le type de produit et la nature du support
à traiter.
[0056] Le produit peut être un produit cosmétique tel
qu'un vernis à ongles, un rouge à lèvres liquide, une crè-
me, une lotion ou une huile, éventuellement gélifiées,
un démaquillant, un dissolvant, un fond de teint liquide,
une composition dermatologique, ou bien une colle, un
correcteur d'écriture, ou un détachant etc..
[0057] L'invention consiste, mis à part les dispositions
exposées ci-dessus, en un certain nombre d'autres dis-
positions qui seront explicitées ci-après, à propos
d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- les figures 1 et 2 illustrent une vue en coupe longi-
tudinale d'un premier mode de réalisation de l'en-
semble de conditionnement et d'application confor-
me à l'invention, respectivement en position de
stockage Q1 (position rentrée) et en position d'utili-
sation Q2 (position sortie) ;

- les figures 3a à 3d illustrent différents modes de

réalisation de l'organe d'application ;
- les figures 4a et 4b illustrent un autre mode de réa-

lisation particulièrement préféré de l'organe d'appli-
cation et des moyens formant support ;

- la figure 4c est une coupe transversale selon la li-
gne IVc-IVc de la figure 4b ;

- la figure 5 illustre un autre mode de réalisation de
l'ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'invention ;

- les figures 6a et 6b montrent l'organe d'application
et des moyens formant support en position expan-
sée (position d'utilisation), et en position comprimée
respectivement (position rentrée), conforme au mo-
de de réalisation de la figure 5 ;

- les figures 7 à 9 illustrent d'autres modes de réali-
sation du dispositif selon l'invention ;

- les figures 10a à 10e montrent différents modes de
montage de l'organe d'application et des moyens
formant support ;

- les figures 11a à 11g montrent différents modes de
réalisation de l'organe d'application et des moyens
formant support ; et

- la figure 12 illustre une variante du mode de réali-
sation des figures 1 et 2.

[0058] Les figures 1 et 2, auxquelles il est maintenant
fait référence, illustrent un premier mode de réalisation
de l'ensemble de conditionnement et d'application 1,
conforme à l'invention. Cet ensemble se présente sous
forme d'un flacon applicateur pour un produit P, de type
crème liquide, ou fond de teint liquide, et comporte prin-
cipalement un réservoir 2 constitué d'un corps 6, dont
une extrémité est fermée par un fond 3. L'autre extré-
mité du réservoir 2 se termine par un col rapporté 4,
comportant sur sa surface extérieure des moyens 7 (de
type pas de vis ou cordon de claquage) pour permettre
le montage amovible d'un bouchon ou couvercle 5, apte
à obturer, de façon étanche, une ouverture 8 délimitée
par le bord libre du col 4.
[0059] La paroi interne 8a du col rapporté 4 définit un
logement cylindrique interne 11, de révolution autour
d'un axe longitudinal X. Une extrémité ouverte 9 du lo-
gement, à opposé à de l'ouverture 8, comporte un bour-
relet 9a, servant à la fixation d'une portion 17a portant
des moyens formant support 17, logés entièrement à
l'intérieur du logement 11. Le col 4, au voisinage de l'ex-
trémité ouverte 9, comporte un plateau annulaire 4a
s'étendant radialement vers l'extérieur, et dont la péri-
phérie est pourvue d'un bord replié 4b. Le bord replié
4b est fixé, par claquage, sur une collerette 6a pourvue
d'une saillie radiale 6b, formée en haut du corps de ré-
servoir 6, à l'opposé du fond 3. Il est bien entendu que
ce système de claquage peut être remplacé par tout
système de fixation à vis.
[0060] Les moyens formant support 17 sont logés
dans la partie inférieure du logement 11. Selon l'exem-
ple de réalisation des figures 1 et 2, les moyens formant
support 17 sont formés par une double hélice, dont la
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parie supérieure 17b, opposée à la portion de fixation
17a, constitue un élément mobile axialement pour la
fixation d'un organe d'application 10.
[0061] Dans le présent mode de réalisation, la fixation
de l'organe d'application 10 sur le support 17b peut être
effectuée par collage, soudage, « crimping », (comme
ceci sera précisé lors de la description de la figure 10e),
ou par tout autre moyen approprié.
[0062] Ainsi qu'il apparaît de façon plus précise à la
figure 1, montrant l'ensemble en position de stockage
Q1, ledit organe d'application 10 est monté coulissant à
l'intérieur du col 4. L'organe d'application présente une
surface d'application 15, légèrement bombée vers l'ex-
térieur. Dans cette position de stockage, l'organe d'ap-
plication 10 est maintenu en place à l'intérieur du col 4
par le bouchon 5. A cet effet, le bouchon 5 comporte
une portion interne 19, de forme complémentaire à la
forme de la surface d'application 15. Dans cette position
Q1, les moyens formant support 17 sont comprimés. La
disposition de la portion interne 19 du bouchon, en appui
sur la surface d'application 15 et complémentaire à cel-
le-ci, permet d'éviter d'abîmer la surface d'application
15, en position de stockage. Ceci est le cas, notamment,
lorsque la surface d'application 15 comporte une struc-
ture fragile telle qu'un flocage. D'autres avantages que
présente cette disposition seront explicités par la suite
de la description.
[0063] Selon le mode de réalisation considéré, l'orga-
ne d'application 10 se présente sous forme d'un bloc de
matériau absorbant dont une extrémité 13, opposée à
la surface d'application 15, est située sensiblement au-
dessus du niveau de produit P contenu dans le réservoir
2. Cette extrémité 13 est apte à être mise en contact
avec le produit P.
[0064] Typiquement, l'organe d'application présente
un diamètre compris entre 2 mm et 35 mm, et de préfé-
rence, compris entre 5 mm et 25 mm. Sa hauteur, en
position non comprimée (Q2), peut varier entre 5 mm et
50 mm.
[0065] Selon un autre mode de réalisation, le maté-
riau absorbant constituant l'organe d'application 10
comporte une extrémité libre sensiblement rigide, et for-
mé par exemple par un fritté, une mousse sensiblement
non compressible, un tissé, un non-tissé ou un feutre.
[0066] Cependant, selon un mode de réalisation pré-
féré, le matériau absorbant constituant l'organe d'appli-
cation 10 est formé d'un matériau élastiquement com-
pressible tel qu'une mousse ou un autre matériau spon-
gieux. Il est possible de réaliser l'organe d'application
10 d'une succession axiale d'au moins deux portions de
mousse, de compressibilité différente. Les avantages
d'une telle disposition seront détaillés par la suite.
[0067] L'organe d'application 10 peut avoir une forme
cylindrique, tronconique ou prismatique, et peut présen-
ter une section transversale circulaire, ovale, rectangu-
laire ou polygonale.
[0068] Généralement, l'organe d'application 10 com-
porte des pores ou des cellules ouvertes, de taille

moyenne comprise entre 200 µm et 1,5 mm, et de pré-
férence entre 700 µm et 1 mm, et plus particulièrement
entre 0,1 mm et 0,5 mm. De préférence, les cellules ou
pores communiquent entre eux (elles), de manière om-
nidirectionnelle.
[0069] Selon la figure 1, dans la position de stockage
(Q1) illustrée, l'organe d'application 10 est en mousse
déformable, partiellement comprimé et présentant une
hauteur H1. De même, les moyens formant support 17
sont comprimés et présentent une hauteur h1. La surfa-
ce d'application 15 se situe ainsi entièrement à l'intérieur
du col 4. Une bille 16 est disposée dans le réservoir 2
de manière à permettre l'homogénéisation du produit P.
[0070] A la figure 2, l'ensemble 1 a été débarrassé de
son bouchon 5. A l'ouverture, lorsque le matériau cons-
tituant l'organe d'application 10 est une mousse élasti-
que, le bloc de mousse se décomprime, ce qui provoque
un pompage de produit, préalablement mis en contact
avec l'extrémité 13 dudit bloc de mousse. Après ouver-
ture, le bloc de mousse n'est plus comprimé et s'étend
sur une hauteur H2. Sensiblement conjointement avec
la décompression des moyens formant support 17 sur
une hauteur h2, il se produit une expansion axiale de
l'organe d'application 10. La surface d'application 15
émerge alors à l'extérieur du col 4 suivant une course
C, au-dessus du bord libre délimitant l'ouverture 8, et
occupe une position Q2, dite position d'utilisation. La
surface d'application 15 présente un profil dont la forme
est choisie en fonction du profil du support à traiter. Le
cas échéant, la surface d'application 15 peut être recou-
verte d'un revêtement perméable, de type textile, plas-
tique perforé, feutre, et/ou est recouverte d'un flocage.
Dans ce cas, le flocage peut être constitué de poils de
différents diamètres, et/ou de différente nature, et/ou de
différente hauteur, ou d'un mélange de tels poils.
[0071] Pour utiliser l'ensemble d'application selon l'in-
vention, l'utilisatrice ôte le bouchon 5, ce qui provoque
la décompression du bloc de mousse 10 formant l'ap-
plicateur et des moyens formant support 10, de sorte
que la surface d'application 15 émerge hors du col 4.
On notera que, lors du passage de la position de stoc-
kage Q1 à la position d'utilisation Q2, la hauteur de l'or-
gane d'application 10 augmente moins fort que la hau-
teur des moyens formant support 17. Ceci se traduit par
l'expression suivante : (h2-h1) > (H2-H1). La différence
de la variation de hauteur des deux pièces est due au
fait que la compressibilité des moyens formant support
17 est plus importante que la compressibilité de l'organe
d'application 10. La décompression de l'organe d'appli-
cation 10 s'accompagne d'un pompage de produit P
vers la surface d'application 15. L'organe d'application
est ainsi saturé en produit, et peut maintenant être uti-
lisé. Le dispositif, même retourné tête en bas, en vue
d'une application de produit, est parfaitement étanche,
en raison de la présence d'une portion de l'applicateur,
saturée de produit dans le col 4 du flacon. Il est à noter
que dans un tel mode de réalisation, la mise en contact
de l'applicateur avec le produit s'effectue par retourne-
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ment de l'ensemble, en le secouant, ou à chaque mou-
vement occasionné par le transport de l'ensemble dans
un sac à main par exemple.
[0072] L'opération d'application d'une dose de produit
P sur le support à traiter est la suivante. L'utilisatrice ap-
plique la surface d'application 15 sur le support, et exer-
ce une pression sur l'applicateur en fonction de la dose
de produit souhaitée, laquelle pression provoque une
compression partielle de l'organe d'application et la sor-
tie d'une dose de produit. Une pression trop importante,
qui pourrait provoquer la sortie de produit en excès, ris-
quant causer des souillures, est compensée par les
moyens formant support 17. En effet, les moyens for-
mant support limitent alors la pression exercée, en se
comprimant à leur tour. In extremis, la compression des
moyens formant support fait descendre la surface d'ap-
plication jusqu'au niveau du bord libre 8 du col, sans
augmentation de compression de l'organe d'application.
[0073] Il reste ensuite, après avoir relâché la pression
exercée sur l'ensemble d'application, à étaler le produit
P au moyen de la surface d'application 15. Le relâche-
ment de la pression de l'applicateur sur le support traité,
notamment sur la peau, s'accompagne d'un pompage
de produit. L'applicateur est immédiatement prêt pour
une nouvelle application. Ainsi, l'étalement de produit
se fait en faisant passer la surface d'application 15 sur
le support à traiter, par simple contact capillaire, de ma-
nière à étirer le produit sous forme d'un film, sous l'action
de l'affinité du produit s'exerçant entre la surface d'ap-
plication et le support à traiter, et ceci, sans exercer sen-
siblement la moindre pression sur l'ensemble d'applica-
tion.
[0074] Sur les figures 3a et 3d, on a représenté deux
variantes d'un organe d'application 30a et 30d, aptes à
remplacer l'organe d'application 10 des figures 1 et 2.
La figure 3a montre un organe d'application 30a dont la
surface d'application 15 se présente sous forme d'un
dôme. L'organe d'application 30 est traversé sur toute
sa hauteur d'un canal de distribution 31 de faible sec-
tion. Cette disposition permet d'augmenter le débit de
la dose de produit lors de l'application. En position de
stockage, l'extrémité libre 31a est fermé par compres-
sion au moyen du bouchon.
[0075] Selon la réalisation de la figure 3d, le débit de
l'organe d'application 32 peut être ajusté en réalisant
une ou plusieurs fentes axiales 33, jointives ou non. Ces
fentes peuvent être agencées en forme de croix ou
d'étoile, et sont aptes à favoriser l'acheminement du
produit P vers la surface d'application 15. La présence
de canaux de distribution ou de fentes favorise égale-
ment le taux de saturation de l'organe d'application 10
en produit.
[0076] Selon un autre mode de réalisation, les
moyens formant support et l'organe d'application for-
ment une structure unique. Ainsi, selon la figure 3b, un
embout 34 en mousse élastique est formée d'une seule
pièce, dont une première portion supérieure constitue
l'organe d'application 10, et dont une seconde portion

inférieure constitue les moyens formant support 17.
[0077] La première portion 10 comporte une surface
d'application 15 bombée. La seconde portion 17 est de
forme légèrement tronconique, pourvue à l'intérieur d'un
évidement 17c s'ouvrant en direction du réservoir. La
surface de la section transversale de la portion d'appli-
cation 10 est supérieure à la surface de la section trans-
versale des moyens formant support 17. Il en résulte de
cette structure que la compressibilité des moyens for-
mant support 17 est plus importante que la compressi-
bilité de l'organe d'application 10.
[0078] La figure 3c montre un embout d'application 36
similaire à l'embout 34 de la figure 3b. Par rapport à l'em-
bout 34, la compressibilité des moyens formant support
17 de l'embout 36 est moins importante, car leur hauteur
est réduite par rapport aux moyens formant support 17
de la figure 3b. Comme dans la réalisation de la figure
3a, la portion d'application 10 est traversée d'un canal
axial de distribution.
[0079] Sur les figures 4a à 4c, on voit un mode de
montage d'un embout 38 intégrant un organe d'applica-
tion 10 et des moyens formant support 17, lequel em-
bout est semblable à celui montré sur la figure 3b. Cet
agencement en unité intégrée des deux éléments 10,
17 présente un mode de réalisation particulièrement
préféré de l'invention. En effet, ce mode réalisation est
particulièrement avantageux, soit du point de vue éco-
nomique, soit du point de vue technique. Ainsi, ce mode
de réalisation ne nécessite que la fabrication d'une seu-
le pièce en mousse. De même, il est possible selon ce
mode réalisation, de monter dans le logement 11 l'orga-
ne d'application 10 intégrant les moyens formant sup-
port 17, en une seule étape de montage.
[0080] Sur les figures 4a-4c, on voit que la partie in-
férieure du logement 11 est pourvue d'une succession
de nervures 8a et de saignés 8b longitudinales, repar-
ties régulièrement sur une portion de paroi interne déli-
mitant ledit logement 11. La figure 4a montre l'ensemble
en position de stockage. La figure 4b illustre la position
d'utilisation. Un espace annulaire 8c est défini au voisi-
nage de l'orifice 8, destiné à recevoir un surplus de pro-
duit, susceptible d'être expulsé lors de montage du bou-
chon 5 (voir figure 4a). En même temps, le profil 19 du
bouchon 5 provoque une déformation radiale, en partie
haute de l'organe d'application, s'appliquant dans cette
zone, de manière étanche contre la paroi interne du lo-
gement 11. Le surplus de produit peut ensuite être éva-
cué vers le réservoir, via les rainures 8b et au travers
de la paroi perméable des moyens formant support 17.
Alternativement, une portion de la paroi latérale des
moyens formant support 17 peut comporter des rainu-
res longitudinales, réparties régulièrement sur sa péri-
phérie.
[0081] Ces rainures peuvent avoir, également une
forme hélicoïdale, ralentissant la vitesse de refoulement
du produit en excès et pouvant servir de micro-réserve
de produit pour une seconde application de produit.
[0082] Comme visible sur la figure 5, l'organe d'appli-
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cation et les moyens formant support peuvent être cons-
titués d'un empilement de blocs de mousse 10, 17', 17"
contrecollés les uns sur les autres, de différente nature
et/ou densité et/ou épaisseur, notamment de compres-
sibilité croissante du haut vers le bas. Ainsi, la capacité
de rétention en produit est variable. Ils forment ainsi un
embout unique 39. Selon l'exemple présent, l'organe
d'application 10 est constitué d'un fritté ou d'une mous-
se sensiblement rigide. Les segments annulaires 17' et
17" constituant les moyens formant support sont formes
d'une mousse élastique, la taille des cellules du seg-
ment inférieur 17" étant supérieure à la taille des cellules
formant le segment supérieur 17'. Ainsi, on peut créer
un gradient de compressibilité et de concentration en
produit lors du chargement ou du déchargement des
cellules lors de l'application.
[0083] On peut ainsi jouer sur la charge de l'organe
d'application 10 et sur son débit. Par ailleurs cette ca-
ractéristique permet d'adapter plus facilement l'applica-
teur à la rhéologie du produit. Alternativement, on peut
utiliser un bloc de mousse en combinaison avec un bloc
ou plusieurs blocs d'un autre matériau apte à pomper le
produit P par capillarité ou par effet de tension superfi-
cielle. A titre d'exemple, on utilise une portion 17', 17"
de mousse compressible, en combinaison avec un bloc
de fritté 10 de chlorure de polyvinyle, d'éthylène vinyle
acétate, ou avec un feutre.
[0084] Selon le mode de réalisation de la figure 5, le
fond 3 du réservoir 2 comporte une portion 3a élastique-
ment déformable, de type élastomère, bombée vers
l'extérieur. Cette disposition, en appuyant sur ladite por-
tion 3a, permet d'augmenter, temporairement la pres-
sion interne du récipient, pour favoriser l'imprégnation
en produit de l'organe d'application via les moyens for-
mant support. Cette disposition est utile dans le cas de
produits de viscosité élevée ou de produits gélifiés. La
portion déformable 3a peut être une pièce rapportée,
pouvant être vissée, collée, claquée, soudée, « crimpée
», ou réalisée par bi-injection.
[0085] En référence aux figures 4a, 4b et 5, on voit
que les moyens formant support 17 sont montés sur une
paroi transversale ajourée 13b comportant des passa-
ges capillaires 13a, aptes à retenir une dose de produit
déterminée, par capillarité. Ainsi, lors de l'utilisation de
l'ensemble, l'organe d'application se charge toujours
d'une dose constante de produit, quel que soit le mode
de chargement (compression/décompression du bloc
de mousse ; compression du réservoir de produit).
[0086] Ainsi, avant d'ôter le bouchon, en vue d'une
application de produit, l'utilisatrice exerce une ou plu-
sieurs pressions sur le fond 3a, ce qui a pour effet de
déplacer le produit P en contact des parois internes (dé-
finissant l'évidement 17c) de l'embout 39, et de compri-
mer au moins en partie l'organe d'application 10 et les
moyens formant support 17. En relâchant la pression
exercée sur le fond 3a, l'organe d'application 10 et les
moyens formant support 17 se décompriment, provo-
quant ainsi un pompage de produit. Il reste ensuite à

enlever le bouchon, en vue d'une utilisation, similaire à
celle décrite en référence aux figures 1 et 2. Le pompa-
ge de produit s'effectue également à l'ouverture du bou-
chon, en libérant la surface d'application 15, initiale-
ment, en position de stockage, sous contrainte dans le
logement 11. De même, la décompression qui suit cha-
que application permet de pomper dans l'organe d'ap-
plication 10 une certaine quantité de produit. Ce mode
de réalisation est particulièrement adapté pour les pro-
duits gélifiés, les produits fluides à plus forte viscosité
ou les produits thixotropes.
[0087] La figure 6a montre l'embout 39 de la figure 5,
prêt à utilisation, en position sortie. Les moyens formant
support 17' et 17" sont plus ou moins saturés en produit,
lequel produit est acheminé lors de l'application de la
surface d'application 15 sur le support à traiter au tra-
vers de l'organe d'application 10. Sa hauteur totale est
de H2 + h2.
[0088] La figure 6b montre l'élément 39 de la figure 5
en position de stockage. On voit que la hauteur h1 des
moyens formant support 17' et 17" est réduite de plus
de la moitié par rapport à la hauteur initiale h2. Les cel-
lules constituant les moyens formant support sont com-
primés, prêtes à pomper du produit lors de leur relâche-
ment.
[0089] La figure 7 représente une variante de la réa-
lisation des figures 1 et 2. Selon la figure 7, un organe
d'application 10 en mousse, est monté de manière amo-
vible sur le support 17b des moyens formant support 17.
A cet effet, sa partie inférieure comporte un évidement
cylindrique 10b, apte à être enfilé, à serrage, sur une
tubulure 17d émergeant dans le prolongement de la par-
tie supérieure 17b des moyens formant support 17. De
cette manière, l'organe d'application 10 peut être enlevé
pour être nettoyé, ou bien être remplacé par un autre
organe d'application de caractéristiques différentes, et
adapté à un autre type de produit ou à un autre mode
d'application.
[0090] Selon le mode de réalisation illustré sur la fi-
gure 8, un réservoir de produit est formé par un tube
compressible 2, dont le fond est formé par une ligne de
fermeture 3. Le tube présente un col 6a sur lequel est
monté, par des moyens de vissage, un élément tubulai-
re 4 définissant un logement cylindrique 11 se terminant
par un bord libre qui définit l'ouverture 8. La partie infé-
rieure du logement 11 est pourvue d'une saillie annulaire
interne 13b sur laquelle est fixé un embout 36 en mous-
se élastique, semblable à l'élément 36 illustré à la figure
3c. L'élément 36 est composé d'une portion 10 formant
l'organe d'application, et une portion 17 évidée consti-
tuant les moyens formant support. L'organe d'applica-
tion 10 est traversé par un canal de distribution central
37 et émerge, dans la position d'utilisation représentée
sur la figure 8, vers l'extérieur du logement 11. Un bou-
chon 5 est prévu pour fermer l'ouverture 8, de manière
à positionner, par compression des moyens formant
support 17 et de l'organe d'application 10, la surface
d'application 15 à l'intérieur du logement 11. La ferme-
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ture de l'ouverture 8 peut être assurée par des moyens
de vissage 41, 42, ou par tout autre moyen approprié.
Pour assurer un contact doux et pour parfaire l'étanchéi-
té en position de stockage, un élément élastiquement
déformable 5a, notamment en mousse, est prévu sur la
face interne du bouchon 5, destinée à venir au contact
de la surface d'application 15 et à fermer le canal de
distribution 37. L'élément élastiquement déformable 5a
peut être saturé de solvant, permettant de minimiser le
dessèchement de l'organe d'application 10.
[0091] La figure 9 illustre une variante du mode de
réalisation des figures 1 et 2. Dans ce mode de réalisa-
tion, l'imprégnation de l'organe d'application 10 est fa-
cilitée par la présence d'un clapet unidirectionnel 43,
disposé entre le réservoir 2 et les moyens formant sup-
port 17. Dans ce cas, le réservoir 2 est déformable, se
rétractant au fur et à mesure de la vidage de produit.
Pendant la compression de l'organe d'application, le
clapet 43 évite le refoulement du produit vers le tube.
L'organe d'application 10 peut être souple ou semi-rigi-
de. Suite à une compression préalable des moyens for-
mant support 17, suivie de leur décompression, une dé-
pression temporaire est créée dans l'espace 44 défini
entre le clapet 43 et l'organe d'application 10, provo-
quant l'aspiration d'une dose de produit. Une nouvelle
compression des moyens formant support crée une
pression interne favorisant l'imprégnation en produit de
l'organe d'application 10, qui est alors prêt à l'application
du produit à l'endroit souhaité.
[0092] Les figures 10a à 10e illustrent différents pro-
fils de l'organe d'application 10 et des moyens formant
support 17, ainsi que leur mode de montage. A la figure
10a, on voit un embout 60 comportant une partie supé-
rieure 10, constituant l'organe d'application et une partie
inférieure 17' faisant fonction de moyens formant sup-
port. Cet embout 60, réalisé en un seul bloc de mousse,
est monté sur un ressort hélicoïdal 17 constituant des
moyens complémentaires formant support. Le ressort
hélicoïdal 17 présente une structure similaire à la struc-
ture du ressort 17 montré aux figures 1 et 2. Ainsi, le
ressort hélicoïdal 17 est solidaire d'une embase 17a,
montée fixe sur la partie inférieure 4b du logement 11.
Le fait d'associer des moyens formant support 17' et des
moyens complémentaires 17 permet, d'une part, d'aug-
menter la course entre la position rentrée et la position
d'utilisation de la surface d'application 15. D'autre part,
cette disposition permet d'augmenter la douceur d'ap-
plication. Cette disposition permet également de régler
la quantité de produit pompé lors du chargement de l'or-
gane d'application 10, ainsi que la dose et le débit de
produit restitué lors de l'application de la surface 15 sur
le support à traiter.
[0093] On notera que l'extrémité mobile 17b des
moyens formant support comporte un évidement 17'c,
de forme conique dont la conicité est tournée vers le
réservoir.
[0094] Ainsi est définie une zone déformable axiale-
ment de manière progressive, en fonction de la force

d'appui exercée sur la surface d'application 15. La res-
titution du produit sur le support à traiter peut ainsi être
effectuée avec précision, de façon à adapter la dose de
produit libérée aux besoins de l'utilisateur. Toute libéra-
tion de produit en excès peut être évitée. Pour augmen-
ter le débit de distribution du produit, au moins une fente
axiale 33 traverse l'organe d'application 10, depuis le
sommet du cône 17'e vers la surface d'application 15.
La largeur de cette fente peut varier en fonction des pro-
priétés rhéologiques du produit et du débit souhaité. La
structure de l'embout 60 est telle que la surface de la
section transversale des moyens formant support 17'
est inférieure à la surface de la section transversale de
l'organe d'application 10.
[0095] La figure 10b illustre un embout 62 différent de
la réalisation de l'embout 60 montrée sur la figure 10a.
Il se distingue de la réalisation de la figure 10a par le
fait que les moyens formant support sont constitués
d'une seule partie 17, comportant, outre l'évidement co-
nique 17c, une large gorge annulaire extérieure 17d, de
sorte que de la section transversale des moyens for-
mant support 17' est nettement inférieure à la surface
de la section transversale de l'organe d'application 10.
Cette structure confère à l'embout 62 des propriétés si-
milaires aux propriétés de l'embout 60 de la figure 10a.
[0096] La figure 10c illustre un embout 64 de réalisa-
tion similaire à la réalisation de l'embout 62 montré sur
la figure 10b. Il se distingue de la réalisation de la figure
10b par le fait que les moyens formant support sont
constitués d'une portion tronconique 17, dont la section
décroît en direction du réservoir. Une portion d'extrémité
17f forme un talon, fixé sur un plateau ajouré 13b pourvu
d'une multitude de passages 13a. De manière sembla-
ble à la réalisation des figures 4a et 4b, le plateau ajouré
13b est solidaire d'une embase 17a, montée sur la partie
inférieure 4b du logement 11.
[0097] La figure 10d illustre un embout 66 similaire à
la réalisation de l'embout 62 illustré sur la figure 10b,
montré en position de stockage (en traits continus) et
en position d'utilisation (en ligne discontinue). Il se dis-
tingue essentiellement de la réalisation de la figure 10b
par le fait que le logement 11 présente une forme tron-
conique, évasée vers l'extérieur. On voit que la com-
pression de la partie formant l'organe d'application 10,
sous l'effet de la compression exercée par le profil 19
du bouchon 5, provoque dans la position de stockage,
un contact étanche entre la paroi interne du logement
11 et la périphérie de l'organe d'application 10.
[0098] La figure 10e illustre un embout 68 similaire à
la réalisation de l'embout 66 de la figure 10d, montré en
position d'utilisation. Il diffère de la structure de l'embout
66 décrit ci dessus, par le fait que la partie formant les
moyens formant support 17 se termine, du côté du ré-
servoir, d'un talon large 17f, cette partie étant séparée
par une zone de moindre section transversale 17e de
la partie formant l'organe d'application 10. Le talon 17f
est fixé sur un plateau ajouré 13b par rabattement à
chaud, appelé « crimping », d'une portion initialement

17 18



EP 1 094 011 A1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

cylindrique 4c, de manière à se plier radialement vers
l'intérieur sur la partie périphérique du talon 17f.
[0099] Les figures 11a à 11g illustrent différentes va-
riantes selon lesquelles l'organe d'application 10 est
réalisé en une seule pièce avec les moyens formant
support, notamment en mousse à cellules ouvertes.
Toutes ces variantes sont pourvues d'un talon de fixa-
tion 17f, formant la base des moyens formant support
17.
[0100] Selon la figure 11 a, un embout 71 est formé
par un organe d'application 10 et des moyens formant
support 17, de manière semblable à la réalisation de la
figure 10d. Le talon 17f est destiné à être solidarisé sur
un support fixe, notamment du type à plateau ajouré
13b, comme illustré sur la figure 10e. Un large gorge
annulaire 17e définit une zone de moindre section trans-
versale, de compressibilité inférieure à la compressibi-
lité de l'organe d'application 10.
[0101] L'embout 72, montré sur la figure 11b, se dis-
tingue de l'embout 71 de la figure 11a par le fait qu'elle
comporte une fente axiale 33, permettant d'augmenter
le débit de produit, notamment d'un produit gélifié ou
d'un produit visqueux.
[0102] L'embout 73, montré sur la figure 11c, se dis-
tingue de l'embout 71 de la figure 11a par le fait qu'il
comporte un évidement 17c sous forme d'un canal bor-
gne, permettant de ramener le produit plus près de la
surface d'application 15 et d'augmenter la compressibi-
lité de l'organe d'application, en même temps que la
compressibilité des moyens formant support. Ainsi, on
peut conférer à l'ensemble plus de douceur lors de l'ap-
plication.
[0103] L'embout 74, montré sur la figure 11d, se dis-
tingue de l'embout 73 de la figure 11c par le fait que
l'évidement 17c se prolonge par une fente 33 débou-
chant sur la surface d'application 15. Cette disposition
permet de conférer plus de douceur lors de l'application,
tout en augmentant le débit de produit lors de l'applica-
tion.
[0104] L'embout 75, montré sur la figure 11e, compor-
te des moyens formant support 17, pourvus d'un évide-
ment conique 17c, de manière semblable au mode de
réalisation illustré sur la figure 10a. Sur cette figure, on
voit en ligne continue, une configuration correspondant
à la position d'application. Sur la figure 11e, la position
rentrée de la surface d'application référencée 15', est
représentée en ligne pointillée. On voit également, en
ligne continue, la conformation des moyens formant
support 17c en position d'utilisation, et, en ligne poin-
tillée 17'c, en position de stockage. La compression des
moyens formant support 17 nécessite une force d'appli-
cation progressive, ce qui permet d'obtenir une libéra-
tion progressive du produit, en fonction de la force d'ap-
pui exercée sur la surface d'application 15.
[0105] L'embout 76, montré sur la figure 11f est une
variante de réalisation de l'embout 71 de la figure 11a,
suivant laquelle la gorge annulaire 17e et le talon 17f
présentent des formes différentes, mais assurant les

mêmes fonctions. De manière similaire à la figure 11e,
l'embout 76 est présenté en position d'utilisation (en li-
gne continue) et respectivement en position de stocka-
ge (en ligne pointillée).
[0106] L'embout 77, montré sur la figure 11g est une
variante de réalisation de l'embout 76 de la figure 11f,
suivant laquelle une gorge annulaire supplémentaire
17'e a été réalisée au-dessus de la gorge 17e. Le sup-
port 17 est pourvu d'un évidement cylindrique 17c
s'ouvrant vers la base du support. Il est bien entendu
que les gorges 17e et 17'e peuvent être de conformation
identique ou différente, en fonction de la compressibilité
souhaitée de l'embout. Le cas échéant, une pluralité de
gorges annulaires semblables peut être réalisée, dont
la forme peut être identique ou différente. De manière
similaire à la figure 11f, l'embout 77 est présenté en po-
sition d'utilisation (en ligne continue) et respectivement
en position de stockage (en lignes pointillées).
[0107] Sur la figure 12 on a représenté un autre mode
de réalisation d'un ensemble de conditionnement et
d'application comportant un réservoir 2 surmonté d'un
col 4. Ici, le réservoir est constitué d'un corps 6 de forme
prismatique. Ledit col présente une section sensible-
ment carrée. A son intérieur est ménage un logement
11 dans lequel sont montés, de la manière décrite pré-
cédemment, des moyens formant support (non visibles)
surmontés d'un organe d'application 10. En position
ouverte telle qu'illustrée sur la figure 12, la surface d'ap-
plication 15 émerge vers l'extérieur. A la différence prête
par rapport aux réalisations des figures 1 et 2 ( ou 4a et
4b), le moyen d'obturation n'est pas un bouchon amo-
vible, mais un couvercle 50, pivotant selon une charniè-
re 45, notamment une charnière-film, attenante à une
portion de l'extrémité libre 8 du col. Le couvercle 50
comporte un joint d'étanchéité 19, notamment élasti-
que, apte à se placer sur ladite extrémité libre 8, autour
de l'ouverture du logement 11. Le couvercle 50 compor-
te un fermoir 46, situé du côté opposé à la charnière 45,
apte à coopérer, lors de sa fermeture, avec un élément
complémentaire 47, situé sur une portion de l'extrémité
libre 8 opposée à la charnière.
[0108] Lors de la fermeture du couvercle 50, au moins
les moyens formant support sont comprimés (et, le cas
échéant, au moins partiellement, l'organe d'application
également), de sorte que la surface d'application 15 se
trouve entièrement logée à l'intérieur du logement 11.
Lors de l'ouverture du couvercle, grâce à l'élasticité des
moyens formant support et la mobilité axiale de l'organe
d'application 10, la surface d'application 15 se trouve en
position d'utilisation, convenablement chargée en pro-
duit, comme décrit précédemment.
[0109] Dans ce cas, comme par ailleurs pour les réa-
lisations décrites précédemment, le réservoir peut être
en métal, en verre, ou en matériau thermoplastique
choisi parmi les polyéthylènes, les polypropylènes, les
chlorures de polyvinyle, les polyéthylènes téréphtala-
tes, etc.. Les autres parties du dispositif, ainsi que son
fonctionnement, sont conformes à ce qui a été décrit
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précédemment.
[0110] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'esprit de l'invention
telle que revendiquée ci-après.

Revendications

1. Ensemble de conditionnement et d'application (1)
d'un produit liquide (P), comprenant : un réservoir
(2) d'axe (X), contenant ledit produit, et présentant
une ouverture (8) ; des moyens amovibles (5) pour
obturer de manière étanche ladite ouverture ; un or-
gane d'application (10) monté à l'intérieur du réser-
voir, et comportant une première extrémité (13) sus-
ceptible d'être imprégnée par le produit, et une se-
conde extrémité (15) opposée à ladite première ex-
trémité (13), ladite seconde extrémité formant une
surface d'application (15), mobile axialement entre
une première position (Q2) dans laquelle la surface
d'application (15) émerge à l'extérieur du réservoir
au travers de ladite ouverture (8), en vue de l'appli-
cation du produit, et une seconde position (Q1) dans
laquelle ladite surface d'application (15) est conte-
nue de manière étanche à l'intérieur du réservoir
(2), ledit organe d'application (10) comprenant au
moins un bloc formé d'au moins un matériau absor-
bant, susceptible d'être comprimé au moins en par-
tie, notamment lors de l'application du produit, ou
lorsque l'applicateur est dans ladite seconde posi-
tion, caractérisé en ce que des moyens (17), élas-
tiquement compressibles, forment un support pour
ledit organe d'application (10), lesdits moyens for-
mant support (17) présentant une compressibilité
supérieure à la compressibilité de l'organe d'appli-
cation (10).

2. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon la revendication 1, caractérisé en ce que les
moyens formant support (17) sont constitués d'un
élément distinct de l'organe d'application (15).

3. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon la revendication 2, caractérisé en ce que lesdits
moyens formant support (17) sont constitués d'un
élément formant ressort, notamment en métal ou
en plastique.

4. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que
les moyens formant support (17) sont constitués
d'au moins un bloc d'un matériau élastiquement dé-
formable, notamment un bloc de mousse, de préfé-
rence à cellules ouvertes ou semi-ouvertes.

5. Ensemble de conditionnement et d'application se-

lon la revendication 4, caractérisé en ce que le (ou
les) bloc(s) de matériau élastiquement déformable
formant support (17) est (sont) solidaire(s) de l'or-
gane d'application (15).

6. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon lune quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit organe d'application
(10) est rendu solidaire des moyens formant sup-
port (17) par collage, soudage, « crimping » ou par
tout autre moyen approprié.

7. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications 4 à 6, ca-
ractérisé en ce que les moyens formant support
sont constitués d'un empilement d'au moins deux
blocs (17', 17") de matériau élastiquement déforma-
ble, ledit empilement présentant une compressibi-
lité croissante en direction du réservoir (2).

8. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que
les moyens formant support sont constitués d'au
moins une portion (17c, 17e) dudit organe d'appli-
cation (10), configurée de manière à présenter une
compressibilité plus importante que celle du reste
de l'organe d'application (10).

9. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon la revendication précédente, caractérisé en ce
que ladite portion (17c, 17e) est constituée d'une
zone de plus faible section transversale, relative-
ment à la section transversale du reste de l'organe
d'application (10).

10. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon la revendication 8 ou 9, caractérisé en ce que
la différence de compressibilité entre l'organe d'ap-
plication (10) et les moyens formant support (17)
résulte de la présence d'un renfoncement (17e) for-
mé par ledit organe d'application (10) sur au moins
une partie de sa périphérie.

11. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications 8 à 10, ca-
ractérisé en ce que la différence de compressibilité
entre l'organe d'application (10) et les moyens for-
mant support (17) résulte de la présence d'un évi-
dement central (17c) formé par ledit organe d'appli-
cation (10) et s'étendant sur au moins une partie de
la hauteur dudit organe d'application.

12. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit organe d'application
(10) est traversé par au moins un passage (31, 33,
37), notamment sous forme d'une fente ou d'un ca-
nal fin, débouchant de préférence sur la surface

21 22



EP 1 094 011 A1

13

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

d'application (15).

13. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l'organe d'application
(10) et les moyens formant support (17) sont dispo-
sés à l'intérieur d'un logement (11), formé en partie
à l'intérieur d'un col (4) du réservoir (2), ledit loge-
ment étant en communication avec le réservoir.

14. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon la revendication précédente, caractérisé en ce
que ledit logement (11) est de forme cylindrique.

15. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon la revendication 13 ou 14, caractérisé en ce que
ledit logement (11) présente une section transver-
sale circulaire, ovale, rectangulaire ou polygonale.

16. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications 13 à 15,
caractérisé en ce qu'une paroi latérale interne (8a)
dudit logement (11) présente au moins une rainure
longitudinale (8b).

17. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications 13 à 16,
caractérisé en ce que le logement (11) est séparé
du réservoir (2) par l'intermédiaire d'un élément per-
foré (13b), notamment sous forme d'une grille, d'un
tamis ou d'une valve (43) à ouverture unidirection-
nelle en direction de la surface d'application (15).

18. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la surface d'application
(15) est de profil concave, convexe, notamment
sous forme d'un dôme, ou en biseau simple ou dou-
ble.

19. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit organe d'application
(10) est formé, au moins en partie, d'un bloc d'un
matériau élastiquement compressible, notamment
d'un bloc de mousse à cellules ouvertes ou semi-
ouvertes.

20. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon la revendication 19, caractérisé en ce que l'or-
gane d'application comprend, au voisinage de sa
surface d'application (15), une mousse rigide, un
élément perforé, notamment un tissé, un non-tissé
un feutre ou une trame.

21. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les moyens d'obturation

amovibles (5) de ladite ouverture (8) sont aptes à
provoquer, lors de leur mise en place sur le réser-
voir (2), le passage de la surface d'application (15)
de la première position (Q1) vers la seconde posi-
tion (Q2).

22. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les moyens d'obturation
amovibles (5) comportant un profil (19), apte à coo-
pérer de manière étanche avec un bord libre déli-
mitant ladite l'ouverture (8).

23. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que lesdits moyens d'obtura-
tion comportent (5) une portion de forme complé-
mentaire de la forme de la surface d'application
(15).

24. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications 16 à 23,
caractérisé en ce que l'organe d'application (10)
comporte une paroi latérale (10a), apte à former, au
moins dans ladite seconde position (Q2), un contact
étanche avec la paroi interne (8a) du logement (11),
dans lequel sont montés l'organe d'application (10)
et les moyens formant support (17).

25. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon la revendication 24, caractérisé en ce que la pa-
roi latérale externe (10a) de l'organe d'application
(10) est pourvu d'au moins une rainure longitudina-
le.

26. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l'organe d'application
(10) comporte des pores ou cellules ouverts de
taille moyenne comprise entre 50 µm et 1,5 mm, et
de préférence entre 700 µm et 1 mm, et plus parti-
culièrement entre 0,1 mm et 0,5 mm.

27. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications 4 à 26, ca-
ractérisé en ce que les moyens formant support
(17) comportent des cellules ouvertes de taille
moyenne comprise entre 50 µm et 3 mm, et de pré-
férence entre 700 µm et 2 mm, et plus particulière-
ment entre 0,1 mm et 1,5 mm.

28. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le réservoir (2) est cons-
titué d'un corps compressible (6), notamment d'un
tube déformable.

29. Ensemble de conditionnement et d'application se-
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lon la revendication 28, caractérisé en ce que ledit
corps comporte au moins une portion élastique-
ment déformable.

30. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon la revendication 29, caractérisé en ce que la por-
tion élastiquement déformable est de type « soufflet
» ou de type « membrane ».

31. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l'organe d'application
(10) et les moyens formant support (17) sont mon-
tés sur le réservoir via un organe intermédiaire (22).

32. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon la revendication précédente, caractérisé en ce
que les moyens formant support (17) sont montés
sur l'organe intermédiaire (22) par claquage, vissa-
ge, collage, soudage ou « crimping ».

33. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la mousse formant le cas
échéant l'organe application (10) et/ou les moyens
formant support (17) est choisie parmi les mousses
de polyuréthanne, de polyéthylène, de chlorure de
polyvinyle, de polyéther, de polyester, de NBR (na-
tural rubber), de SBR (synthetic rubber).

34. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que des moyens mobiles
(16), de type bille ou masselotte, sont disposés à
l'intérieur du réservoir (2), de manière à favoriser
l'homogénéisation du produit et à faciliter le char-
gement de l'organe d'application (10).

35. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l'organe d'application
(10) est monté de manière amovible dans le réser-
voir (2).

36. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que les moyens d'obturation
(5) comprennent un élément (5a), notamment sous
forme d'un bloc de mousse apte, en position fermée
du réservoir, à venir en engagement avec la surface
d'application (15).

37. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la compressibilité des
moyens formant support (17) est environ 2 fois à
environ 4 fois supérieure à la compressibilité de l'or-
gane d'application (10).

38. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications 1 à 37, ca-
ractérisé en ce que les moyens d'obturation (5) sont
constitués par un bouchon vissé ou claqué.

39. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications 1 à 37, ca-
ractérisé en ce que les moyens d'obturation (5) sont
constitués par un couvercle (50) articulé sur ladite
ouverture (8).

40. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon la revendication précédente, caractérisé en ce
que le couvercle (50) est articulé sur l'extrémité
ouverte (8) à l'aide d'une charnière-film (45).

41. Ensemble de conditionnement et d'application se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le produit (P) est un pro-
duit cosmétique, tel qu'un vernis à ongles, un rouge
à lèvres liquide, une crème, une lotion ou une huile,
éventuellement gélifiées, un démaquillant, un dis-
solvant, un fond de teint liquide, une colle, un cor-
recteur d'écriture, ou un détachant.
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